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PROGRAMME EVALUATION

Tout au long de la formation des exercices ou des 

quiz permettent d’évaluer l’acquisition des 

connaissances et des compétences et l’atteinte 

des objectifs. Une évaluation de la satisfaction des 

participants est recueillie en fin de formation
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DÉFAUT DE SURVEILLANCE EN PSYCHIATRIE

Environ 45 à 60 minutes 

325€ (1 à 5 apprenants)
puis tarif dégressif

Membre de la direction des 

établissements de santé, 

membre de la direction 

gestion des plaintes et relation 

avec les usagers, personnel 

en charge de la qualité et 

gestion des risques, 

professionnel de santé, 

médecin, IDE.

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE 

Cours en ligne, quiz, annexes documentées,

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 

• Comprendre les mécanismes d’engagement 
de la responsabilité des différents 
intervenants impliqués dans un « défaut de 
surveillance » dans un service de psychiatrie.

• Identifier les critères d’appréciation du défaut 
de surveillance retenus par le juge.

• Limiter les risques inhérents au défaut de 
surveillance

Santé

Référence LY116

MODALITES TECHNIQUES

Formation accessible depuis notre plateforme e-

learning avec une simple connexion Internet

Navigateur de référence : Google Chrome

E-learning

PRÉSENTATION

Soucieux d’assurer la sécurité des patients tout 
en préservant au maximum leur liberté d’aller et 
venir, cette formation est faite pour vous. Le 
module aborde de manière concrète les 
contours du défaut de surveillance selon le type 
de prise en charge en psychiatrie (soins 
consentis ou non) et vous donne les clefs pour 
limiter les risques de contentieux 

JURIDIQUE
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1- Rappels : les fondamentaux de la responsabilité

2 – Le défaut de surveillance vu par le juge

3 – En synthèse : comment limiter les risques ? 

4 – Conclusion

PRÉREQUIS

Cette formation ne nécessite pas de prérequis.

Je m’inscris

https://www.relyens.eu/fr/nos-formations/marche/medical#/panel/defaut-de-surveillance-en-psychiatrie

